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 Densité médicale par Communauté de communes

Densité de médecins généralistes
pour 100 000 habitants

90 et plus
de 75 à 90
de 65 à 75
de 50 à 65
moins de 50

Nombre de médecins généralistes libéraux pour 100 000 habitants
(sont inclus les médecins salariés

exerçant en MSP ou centre de santé)

Loir-et-Cher : 72 pour 100 000 hab.

Les médecins avec mode d'exercice particulier ne sont pas 
comptabilisés à l'exception des acupuncteurs et homéopathes.
Sont exclus les médecins remplaçants.
Sont pris en compte les praticiens territoriaux et salariés 
des centres de santé ou maisons de santé pluridisciplinaires.

(partie loir-et-chérienne)
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